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•elles-mêmes ; elles doivent donc les considérer

comme le dépôt le plus précieux que Dieu
puisse leur confier.

Comme méreS) leurs devoirs commencent
avant la naissance de leurs enfants.

1 ® Dos qu'elles s'aperçoivent qu'elles por-

tent un enfant, elles doivent l'offrir et le consa-
crer à Dieu et à la Sainte Vierge, afin qu'ils le

Ï

prennent sous leur protection et lui accordent

a grâce de recevoir le Sacrement du baptême.
Elles doivent en outre leur promettre qu'elles

l'élèveront pour Isur service et dans leur amour.

2 <^ Comme dans cet état tout accident se-

rait plus funeste encore à l'enfant qu'à la mère,
elles doivent éviter avec le plus grand soin

tout ce qui pourrait les blesser ; une mère qui^

par imprudence ou pour toute autre raison, se-
rait cause que son enfant ne recevrait jamais
le saint baptême, le priverait par là du Ciel, oe
qui serait le plus grand des malheurs.

3 ^ aussitôt après la naissance de ifon enfant

nne mère chrétienne doit se hâter de le faire

baptiser, afin qu'il soit délivré de l'esclavas^e

du démon, et qu'il devienne le temple du S»int-
Ësprit, l'enfant de Dieu et de l'Eglise et l'hé-

ritier du royaume des Cieux»

PRIERE.

O'est de vonsi 6 mon Dieu, que je tiens mes enfants;

puisqu'ils sont à, vous, daignez les bénir et leur don-
ner l'inclination pour la vertu afin qu'ils vivent pour
vous 9âmev et vous servir. Je vous demande cette


